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CCCeee   qqquuuiii   rrreeesssttteeerrraaa   
 

LLL’’’ iiidddeeennnttt iii tttééé   
• Les villages s’appelleront toujours Auvernier, Bôle et Colombier.  
• Ils garderont leurs armoiries. Les fanfares, clubs sportifs et sociétés 

locales conserveront leurs fanions. 
• Les populations s’appelleront toujours Perchettes, Bolets ou Roille-

Bots. 
• Les associations locales, telles « La raquette bôloise », « La fanfare 

militaire de Colombier » ou « Le chœur d’hommes d’Auvernier » 
perdureront. 
 

LLLaaa   ppprrroooxxxiiimmmiii tttééé   
• Un guichet communal  sera maintenu dans chaque village, avec des 

plages d’ouverture qui s’étendront hors des heures de travail usuelles. 
• Un bureau électoral  sera toujours ouvert dans chacun des trois 

villages. 
• Les écoles  seront maintenues, dans les trois villages. 

 

 

 

CCCeee   qqquuuiii   ccchhhaaannngggeeerrraaa   ooouuu   ssseeerrraaa   aaammméééllliiiooorrrééé   
   

• Soutien pédagogique pour les écoliers. 
• Prestations communales auprès des personnes âgées et handicapées. 
• Sports (natation, camp de ski) proposés à tous les élèves. 
• Promotion de la mobilité douce. 
• Gestion des déchets, augmentation de l’offre (ECO-Points, 

déchetteries). 
• Lieux de rencontre jeunes et aînés. 
• Coefficient fiscal fixé au minimum possible (58 points). 

 
 

 



 
 
 

AAAvvvaaannntttaaagggeeesss   pppooouuurrr   lllaaa   nnnooouuuvvveeelllllleee   cccooommmmmmuuunnneee   
 

• Un gouvernement plus fort et plus disponible (semi-
professionnalisation du conseil communal). 

• 41 conseillers généraux au lieu de 93 (recrutement facilité). 
• Les problèmes techniques et urbanistiques sont de plus en plus 

complexes. Ils seront mieux maîtrisés à l’échelle de la nouvelle 
commune. 

• Un poids plus grand dans les négociations avec l’Etat, les 
fournisseurs d’énergie et les services. 
 

• Synergies importantes dans 
� la gestion des ressources administratives ; 
� la gestion et l’aménagement du territoire ; 
� la diversification du tissu industriel ; 
� la réalisation de zones industrielles et de détente. 

 

TTTrrroooiiisss   vvviii lll lllaaagggeeesss   qqquuuiii    vvviiivvveeennnttt    
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

uuunnneee   cccooommmmmmuuunnneee   qqquuuiii    nnnaaaîîîttt    
   
   



 

 

VVVoootttrrreee   pppaaarrrtttiiiccciiipppaaatttiiiooonnn   eeesssttt   iiimmmpppooorrrtttaaannnttteee   !!!   

AAAlllllleeezzz   vvvooottteeerrr   llleee   222777   nnnooovvveeemmmbbbrrreee   222000111111   !!!   
   

EEEttt,,,   nnneee   lll’’’ooouuubbbllliiiooonnnsss   pppaaasss   ………   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«««EEEnnnssseeemmmbbbllleee,,,   ooonnn   eeesssttt   pppllluuusss   fffooorrrttt»»»   
 

Pour le Comité de soutien : 
Randoald Corfu, Agnès Decnaeck, Pierre-Jean Erard, Nicolas Grosjean, Robert Gygi, Frédéric 
Laurent, Yann Noirjean, Marc Wallinger.  
Parti libéral-radical, Auvernier, Bôle, Colombier; parti socialiste Auvernier, Colombier;  
Groupement de l’entente communale, Bôle. 
Informations sur les sites communaux d’Auvernier, B ôle et Colombier. 
 
Consultez notre site:   
http://www.wix.com/milvignes/oui  

 


